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Pourquoi choisir la PLC sociale ? 

Combien puis-je verser ?

Qu’entend-on par avantage fiscal ?

Amonis depuis 1968...

sécurité, force, confiance et

protection

Créée en 1968 par des médecins, Amonis est aujourd’hui

accessible à l’ensemble des prestataires de soins et autres

professions libérales. 

Sécurité 
second fonds de pension de Belgique, avec un 

patrimoine dépassant les 900 millions d’euros et plus

de 24.000 membres ;

Amonis est contrôlée par la CBFA, comme toute 

compagnie d’assurance ou autre institution financière.

Force
le meilleur taux d’intérêt garanti

en 2006 et un rendement élevé

sur le long terme ;

faibles coûts de gestion.

Confiance
une expertise unique en gestion

de la PLC sociale ;

leader du marché en matière

d’avantages sociaux INAMI ;

un conseil personnalisé tout au

long de votre carrière.

Protection
la PLC sociale combine la protection la plus complète

au meilleur avantage fiscal et est également accessible

aux prestataires de soins salariés et fonctionnaires

conventionnés.

PLC sociale Amonis :
Vos cotisations

M A X I M U M D É D U C T I B L E

A V A N T A G E F I S C A L

R E N D E M E N T

Vous trouverez d’autres informations, 
ainsi qu’un module de calcul vous permettant 

d’estimer le montant précis de votre cotisation PLC 
en fonction de vos revenus sur
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Votre PLC sociale Amonis

de quoi s’agit-il ?

un moyen avantageux d’assurer votre avenir et

celui de vos proches. 

En cotisant pour une PLC, vous vous constituez

un capital pension dont vous pourrez disposer à

partir de 60 ans, sous forme de rente ou de capital 1. Ce qui

n’est pas superflu, lorsqu’on sait que la pension légale 

mensuelle s’élève au maximum à € 1.115 2 bruts pour les 

indépendants et à € 2.002 2 bruts pour les salariés. 

En plus de la pension de retraite, la PLC sociale offre des

couvertures supplémentaires pendant votre carrière 

professionnelle et même au-delà 3.

Qui peut bénéficier de la PLC sociale Amonis ? 

Les prestataires de soins et autres professions libérales :

indépendants à titre principal ou complémentaire,

salariés et fonctionnaires conventionnés 

Les conjoints aidants affiliés au maxi-statut.

Vos cotisations PLC
Une flexibilité maximale : vous versez le montant de votre

choix, quand vous le voulez.  

Maximum € 2.958,06 2

Vous pouvez déduire jusqu’à € 2.958 2 par an, c’est-à-dire

maximum 9,4% de vos revenus professionnels nets 

imposables plafonnés à € 31.469 2. 

Quels revenus ? 

Vos revenus professionnels d’indépendant d’il y a 3 ans,

après déduction de vos frais professionnels et cotisations

sociales.

Vos revenus professionnels nets imposables de salarié ou

fonctionnaire de l’année en cours.

Indépendant à titre principal ou complémentaire

Vous pourrez déduire votre cotisation PLC si vous versez

des cotisations sociales légales trimestrielles d’au moins 

€ 474,77 2. 

Comment verser ?
C’est très simple. Vous placez déjà vos avantages sociaux

INAMI chez Amonis ? Il vous suffit alors de verser votre

cotisation PLC au moment qui vous convient le mieux.

Vous n’êtes pas encore membre d’Amonis ? Le conseiller

pension de votre région viendra, sur rendez-vous, ouvrir

votre compte PLC.

Le rendement de votre PLC
Vos cotisations PLC sont capitalisées annuellement

à un rendement exceptionnel : le meilleur taux 

d’intérêt garanti en 2006 - éventuellement aug-

menté d’un taux de distribution du résultat - et un 

rendement élevé sur le long terme.

3,75%
le plus haut taux d’intérêt garanti

en 2006

plus de 6% net
moyenne annuelle des 10 dernières

années

Pour un rendement optimal

Versez votre cotisation PLC en début d’année

En versant votre cotisation le 1er janvier, vous bénéficiez

de 365 jours de rendement. Si vous versez votre 

cotisation PLC en cours d’année, le rendement sera 

calculé à partir de la date de versement.

Renvoyez-nous au plus vite vos documents des 

avantages sociaux

En réagissant au plus vite à nos courriers concernant 

les documents INAMI, vous vous mettez en ordre de 

procédure et évitez des rappels inutiles.  

L’INAMI versera aussi plus rapidement vos avantages

sociaux et, par conséquent, vous bénéficierez de plus 

d’intérêts. 

D’

1 Voir les détails dans notre brochure "Vos choix de pension"
2 Montant 2006, indexé annuellement
3 Voir les détails dans notre brochure "Votre solidarité"

Vous pouvez estimer votre cotisation PLC maximale sur

base de vos cotisations sociales légales :

votre revenu vos cotisations votre
professionnel sociales légales cotisation PLC
net imposable trimestrielles maximale

€ 9.665 € 474,7 € 908

€ 15.000 € 736,8 € 1.410

€ 20.000 € 982,5 € 1.810

€ 25.000 € 1.228,0 € 2.350

€ 31.469 € 1.546,0 € 2.958

le meilleur avantage fiscal

La cotisation PLC est déductible fiscalement au même titre

que les cotisations sociales. Une condition s’applique aux

indépendants : être en ordre de versement des cotisations

sociales légales. 

Votre cotisation PLC garantit l’avantage fiscal le plus élevé.

Déduite de la tranche supérieure de vos revenus, votre 

cotisation PLC vous permet de réaliser une économie 

fiscale de 53,5% (compte tenu d’une taxe communale

moyenne de 7%). Ce taux de 53,5% est atteint à partir d’un

revenu annuel de € 30.840.

En plus du gain fiscal, la cotisation PLC peut donner lieu 

à une diminution des cotisations sociales légales de 

l’indépendant, ces dernières étant calculées sur son revenu

professionnel après déduction de sa cotisation PLC.

l’économie totale peut atteindre 70% du
montant versé

Les cotisations PLC sont cumulables avec les primes 

d’assurance de groupe, d’épargne à long terme et d’épargne

pension.


